
Sozialdepartement

Accident

EnfantsMaladie / invalidité

Travail
Divers

Âge Fortune

Communautés de vie

S U B -
S I D I A R I -

T É 

Frais de santé

Aides
Prestations 

supplémentaires
AVS

Rente (y compris 
versement anticipé)

Allocation pour impotent

Contribution d’assistance

Rente ou capital LPP 

Financement des soins

Piliers 3a et 3b

.................

Mesures professionnelle AI

Allocations d’initiation au travail AI

Détection précoce AI

.................

Obligation de continuer à payer le salaire 

Indemnités journalières

Programmes IP et cours de langue

Salaire

AC

Droit du travail

Frais de santé

Aides
Prestations 

supplémentaires

Prestations 

supplémentaires

Rente

Indemnités journalières

Aides

Allocation pour impotent

Contribution d’assistance

Rente ou capital LPP

Piliers 3a et 3b

.................

Indemnité journalière

Rente

Indemnité pour atteinte à l’intégrité

Aides 

Allocation pour impotent

LAMal / LCA (si pas de LAA)

AI / LPP

Prétentions en responsabilité civile

Aide aux victimes

.................

LAA (SUVA ou 
AA privée)

Indemnité journalière maladie

RIP            LAMal

 LCA

IV

Allocation de maternité

Allocations familiales

Pensions alimentaires pour enfants APA

Rente complémentaire pour enfants (AVS/AI/LPP) 

Obligation d’entretien des père et mère

Subsides (crèche/garderie)

Bourses d’études

Allocation pour impotent (AI)

Aides (AI)

.................

Cash

Avoirs bancaires

Assurance-vie

Pilier 3b

Véhicule

.................

Héritage / succession

Bien immobilier

Capital de libre passage (LPP) jusqu’à l’âge de 62 resp. 63 ans

Pilier 3a jusqu’à l’âge de 62 resp. 63 ans

Collections (d’œuvres d’art)

Bijoux

.................

Fortune illiquide 

Fortune liquide

Gains de loterie

Donations

Fonds et fondations

Assurance ménage / responsabilité civile

Assurance de protection juridique

Aide aux victimes

Peculium

Obligation d’entretien en vertu du droit de la famille

Revenu de la fortune

.................

Devoir d’assistance entre époux 

Concubinage

Indemnité pour tenue du ménage

.................

Prestations 
supplémentaires

pension alimentaire 
en faveur de l’époux


